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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

pensions de réversion
Question écrite n° 22322

Texte de la question

Mme Marie-Lou Marcel attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et
du dialogue social sur les droits de réversion des bénéficiaires des régimes complémentaires et spéciaux de
retraite. L'article 31 de la loi du 21 août 2003 a prévu qu'aucune condition d'absence de remariage et de durée
de mariage ne serait plus exigée pour l'attribution d'une pension de réversion. La réforme issue de la loi du 21
août 2003 et les décrets du 23 décembre 2004 ne concernent que la réversion versée par le régime de base des
salariés. En effet, pour les salariés et pour les pensions liquidées après le 1er juillet 2004, la condition de non-
remariage est supprimée, un droit de réversion peut désormais être attribué aux ex-conjoints même s'ils se
remarient. Les anciennes conditions de non-remariage du conjoint survivant ou de l'ex-conjoint survivant ont été
supprimées dans le régime général (salariés du secteur privé ou agents contractuels du public). Cependant, la
condition de non-remariage demeure dans les régimes complémentaires Arrco et AGIRC, ainsi que dans des
régimes spéciaux. Dans ces régimes, le remariage fait perdre la pension de réversion. Le Conseil d'orientation
des retraites (COR) a adopté, dans sa séance plénière du 17 décembre 2008, son rapport sur les droits
familiaux et conjugaux en matière de retraite. Ce rapport évoque notamment plusieurs pistes d'évolution
possibles de la réversion telles que la proratisation de la réversion en fonction de la durée de mariage ou encore
le partage des droits entre conjoints. Dans le cadre de la réflexion sur l'évolution des avantages familiaux et
conjugaux de retraite, la suppression de la condition de non-remariage du conjoint survivant ou de l'ex-conjoint
survivant pourrait être envisagée pour les bénéficiaires des régimes complémentaires et des régimes spéciaux.
Elle lui serait reconnaissante de bien vouloir lui indiquer la position du Gouvernement sur cette question.

Texte de la réponse

La comparaison doit se faire non pas isolément mais sur l'ensemble des droits et obligations qui caractérisent
les régimes. A la différence des régimes spéciaux, le régime général n'impose pas de condition de non
remariage pour bénéficier d'une pension de réversion. En revanche, il applique une condition de ressources qui
s'applique de manière relativement souple. En effet, certains revenus ne sont pas pris en compte : il s'agit
notamment des pensions de réversion servies par les régimes de retraite complémentaire obligatoires des
salariés et travailleurs indépendants et des revenus tirés des biens mobiliers ou immobiliers acquis par suite du
décès du conjoint. Ces revenus peuvent se cumuler en totalité avec la pension de réversion, même si cela
entraîne un dépassement du plafond annuel de ressources. En outre, les revenus d'activité éventuellement
perçus par le conjoint survivant âgé d'au moins 55 ans sont, pour leur part, retenus après un abattement de
30 %. La pension de réversion prévue pour les fonctionnaires, égale à 50 % de la pension de l'assuré décédé,
est versée sans condition de ressources ni d'âge. Il faut cependant souligner que les salariés du régime général
peuvent bénéficier, outre la pension de réversion du régime de base, d'une pension de réversion au titre des
régimes complémentaires ARRCO et, le cas échéant, AGIRC (pour ces derniers, la pension de réversion est
égale à 60 % de la pension de l'assuré décédé), servie elle sans condition de ressources. Les taux de réversion
varient selon les régimes (50% pour les fonctionnaires, 54% pour le régime général, 60% pour l'AGIRC), de
même que les conditions de ressources ou l'âge d'ouverture des droits à réversion. Les conditions de remariage
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ou de non remariage diffèrent également selon les régimes, ce qui rend les rapprochements particulièrement
difficiles.
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